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2ème année de Master de Santé Publique 

Parcours Promotion de la Santé (PROMS)- en présentiel 

François ALLA 

Orientation Développement Social (DS) : Christine QUELIER 

Orientation Education Thérapeutique du Patient (ETP) : Reda SALAMON 

Modalités de contrôle des connaissances et des compétences 

Année 2024-2025 
 
 
Organisation de l’année 
Les enseignements de l’année du parcours Promotion de la santé sont organisés en unités d’Enseignement (UE) et 
regroupées au sein de Blocs de Connaissances et de Compétences (BCC). 
Pour l’orientation DS : 13 unités d’enseignement obligatoires et 1 UE au choix regroupées au sein de 5 blocs de connaissances et 
de compétences 
Pour l’orientation ETP : 13 unités d’enseignement obligatoires et 1 UE au choix regroupées au sein de 5 blocs de connaissances 
et de compétences 
Organisation des contrôles de connaissances et de compétences - sessions d’examen 
 
Chaque UE fait l’objet d’un contrôle de connaissances et de compétences spécifique. Les UE peuvent être évaluées par : 

- un contrôle continu  
- un examen terminal  
- un contrôle continu + un examen terminal 

 
Le contrôle continu peut prendre la forme d’une épreuve orale ou écrite, d’un projet à réaliser, d’un rapport/dossier/devoir 
maison écrit à rendre, d’une présentation orale, d’une combinaison de plusieurs formes d’épreuves. 
L’examen terminal peut prendre la forme d’un devoir sur table, d’une présentation orale, d’un QCM  
 
Deux sessions d’examen sont organisées par semestre. La première session d’examen (session 1) est organisée pour 
les UE de chaque semestre au fil de l’eau du semestre concerné. La deuxième session (session 2 ou « de rattrapage ») 
est organisée pour les UE du premier semestre au plus tard à l’issue du second semestre, et pour les UE du second 
semestre au plus tard au moment de la soutenance des mémoires/rapports de stage/d’apprentissage.  

Absence aux examens : une absence à la session 1, justifiée ou non, redirige automatiquement en session 2. En cas 
d'absence en session 2, l’étudiant·e sera déclaré·e défaillant·e à l'UE, donc défaillant·e au semestre, à l'année et au 
diplôme. 
Les soutenances de stage ont lieu en juin /juillet pour la session 1 et en septembre pour la session 2. 

Règles de validation. Un jury d’examen (composé des responsables pédagogiques et d’au moins 2 responsables d’UE)  
se réunit à l’issue de chaque session.  

 Une UE est validée si l'étudiant a obtenu une note moyenne à cette UE supérieure ou égale à 10/20 ou par validation 
d'acquis. 

 Les UE validées sont acquises  et  capitalisables. 

 Une UE non validée en session 1 doit être repassée en session 2 (session de rattrapage) 
 

Règles de compensation. Les compensations d’UE se font au sein de chaque BCC ; les BCC ne se compensent pas 
entre eux. A l’issue de la deuxième session, une UE non validée est compensée si sa note est supérieure ou égale à 
8/20 et si l’étudiant a obtenu une moyenne sur l’ensemble des UE du BCC supérieure ou égale à 10/20.   
 
Les UE de stage STG302 et STG303 ne rentrent pas dans le système de compensation.  

Le jury peut demander, selon les cas, soit de refaire le stage seulement (note inférieure à la moyenne de 10 et/ou appréciation de 
stage et/ou montrant des insuffisances importantes), de refaire le mémoire seulement (note inférieure à 10/20 sur le mémoire écrit) 
ou soit de refaire le stage et le mémoire. Dans les deux derniers cas, le contrôle continu lié aux workshops est aussi à refaire. 
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Pour les UE non validées ou non compensées en session 1 (=période de formation arrivée à sa fin): 

- UE évaluée par contrôle continu et épreuve écrite terminale : si la note du contrôle continu est supérieure ou égale à 10/20, 
cette note est conservée pour la session 2 ; la note retenue pour l’UE à l’issue de la session 2 est la meilleure note 
entre la note de l’examen terminal en session 2 et la moyenne pondérée entre la note du CC et la note de 
l’examen terminal en session 2 ; si la note du contrôle continu est inférieure à 10/20, seule la note de l'épreuve (orale ou 
écrite) de la session 2 sera prise en compte. 

- UE évaluée uniquement par contrôle continu : une épreuve écrite ou orale sera proposée en session 2. 

- UE évaluée uniquement par épreuve écrite terminale: une épreuve écrite ou orale sera proposée en Session 2. 
 

Règles de validation des BCC 
 
Chaque BCC est validé et définitivement acquis si : 

- toutes les UEs qui le composent sont validées 
OU 

- à l’issue de la session 2, la moyenne des UEs qui le composent est supérieure ou égale à 10/20 et qu’aucune 
UE n’a une note inférieure à 8/20. 

 
La validation de l’année nécessite la validation de chaque BCC indépendamment les uns des autres.  
 

Organisation des blocs de connaissances et de compétences et modalités de contrôle de 
connaissances 

 

M2 PROMS Orientation Développement social (DS) 

BCC 1. Situer l’intervention en Promotion de la santé dans un contexte - DS 
3 UEs obligatoires (9 ECTS) 

N° UE 
Type UE 

et semestre 
Intitulé 

Volume 
horaire 

Coef Modalités d’examen 
Crédits 
ECTS 

Responsables 

SMS211 UE obligatoire 
Semestre 3 

Santé, maladie, sociétés 28h 1 Contrôle continu 3 F. Gedeon-Achi 

ECO212 UE obligatoire 
Semestre 4 

Cadre économique des 
interventions en Promotion de la 

santé 

24h 1 Contrôle final sur 
table 2h 

3 ML. Cal 

ISS213 UE obligatoire 
Semestre 3 

Déterminants et inégalités 
sociales en santé 

26h 1 Contrôle continu 30% + 
contrôle final 70% (en 3h 

2 épreuves écrites)  

3 ML. Cal/ 
A. Rivadeneyra 

 
 

BCC 2. Concevoir et mettre en œuvre des interventions adaptées aux besoins d’une population - DS 
3 UEs obligatoires (9 ECTS) 

N° UE 
Type UE  

et semestre 
Intitulé 

Volume 
horaire 

Coef Modalités d’examen 
Crédits 
ECTS 

Responsables 

DPS221 UE obligatoire 
Semestre 3 

Diagnostic en promotion de la 
santé 

30h 1 Contrôle continu 
 

3 D. Couralet 

IMV223 UE obligatoire 
Semestre 4 

Interventions en milieux de vie 
(école, territoires) 

30h 1 Contrôle continu 
 

3 R. Salamon 

ATP224 UE obligatoire 
Semestre 3 

Approches théoriques en 
prévention et promotion de la 

santé (THEOPPS) 

28h 1 Contrôle final 
(Devoir sur table 3 h) 

3 L. Cambon 
Sous réserve 

 
 

BCC 3. Conduire des projets et communiquer- DS 
3 UEs obligatoires (9 ECTS) 

N° UE 
Type UE  

et semestre 
Intitulé 

Volume 
horaire 

Coef Modalités d’examen 
Crédits 
ECTS 

Responsables 

CPP231 UE obligatoire 
Semestre 3 

Conduite de projet en promotion 
de la santé 

24h 1 Contrôle continu 3 JP. Guichané 

COM232 UE obligatoire 
Semestre 3 

Communication en promotion de 
la santé 

30h 1 Contrôle continu (50%) 
et contrôle final  

QCM de 1h (50%) 

3 I. Montagni 

ARL233 UE obligatoire 
Semestre 3 

Animation de réunion et 
leadership 

12h 1 Contrôle continu 
 

3 JP. Guichané 
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BCC 4. Concevoir et mettre en œuvre une évaluation et une recherche - DS 
3 UEs obligatoires (9 ECTS) 

N° UE 
Type UE  

et semestre 
Intitulé 

Volume 
horaire 

Coef Modalités d’examen 
Crédits 
ECTS 

Responsables 

EVA241 UE obligatoire 
Semestre 4 

Evaluation en promotion de la 
santé 

24h 1 Contrôle continu 3 C. Decroix / 
I. Raymond 

DPT242 UE obligatoire 
Semestre 3 

Démarche probante et transfert de 
connaissances 

28h 1 Contrôle final (épreuve 
écrite sur table 3h) 

3 L. Cambon 
Sous réserve 

ENQ243 UE obligatoire 
Semestre 3 

Analyse de données d’enquête 
qualitative ou mixte 

25h 1 Contrôle continu 
 

3 J. Martin-
Fernandez 

 

M2 PROMS Orientation Développement social (DS) 

BCC 5. Mettre en pratique les compétences et les connaissances dans un contexte professionnel- DS 
1 UE obligatoire + 1 UE optionnelle (24 ECTS) 

N° UE 
Type UE  

et semestre 
Intitulé 

Volume 
horaire 

Coef Modalités d’examen 
Crédits 
ECTS 

Responsables 

STG302 UE obligatoire 
Semestre 4 

Stage de 16 semaines en 
promotion de la santé et 
soutenance de mémoire 

67h 7 Contrôle continu (10%) 
+ Validation du stage 

(20%) + Mémoire (40%) 
+ Soutenance (30%)  

21 F. Alla 
C.Quélier 

INP225 UE optionnelle 
Semestre 4 

Les interventions numériques en 
promotion de la santé 

24h 1 Contrôle continu 
(travaux de groupe) 

3 O. Aromatario 

PSS222 UE optionnelle 
Semestre 4 

Prévention promotion de la santé 
en milieu de soins 

30h 1 Contrôle continu 
(devoir maison) 

3 F. Alla 

RPS244 UE optionnelle 
Semestre 4 

Recherche en promotion de la 
santé 

30h 1 Contrôle continu (devoir 
maison à rendre) 

3 F. Alla 

FSP101 UE optionnelle 
Semestre 4 
(obligatoire 

pour les 
étudiants 

n’ayant pas 
validé un M1 

de Santé 
Publique 

Fondamentaux en santé publique 30h 1 Contrôle final 
(QCM – 1h) 

3 F. Alla 

 UE optionnelle 
Semestre 4 

UE d’ouverture 
Au choix parmi les UE proposées 
par l’Université de Bordeaux dans 
la limite de compatibilité d’emploi 

du temps 

 1  3  

 
 
 

90 heures d’Etudes et de Recherche sont également réparties tout au long de l’année universitaire 
pour permettre des travaux de groupe en autonomie.  
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M2 PROMS Orientation Education thérapeutique du patient (ETP) 

BCC 6. Situer l’intervention en Promotion de la santé dans un contexte - ETP 
2 UEs obligatoires (6 ECTS) 

N° UE 
Type UE  

et semestre 
Intitulé 

Volume 
horaire 

Coef Modalités d’examen 
Crédits 
ECTS 

Responsables 

SMS211 UE obligatoire 
Semestre 3 

Santé, maladie, sociétés 28h 1 Contrôle continu 3 F. Gedeon-Achi 

ISS213 UE obligatoire 
Semestre 3 

Déterminants et inégalités 
sociales en santé 

26h 1 Contrôle continu 30% + 
contrôle final 70% (en 3h 

2 épreuves écrites) 

3 ML. Cal/ 
A. Rivadeneyra 

 
 
 

BCC 7. Concevoir et mettre en œuvre des interventions adaptées aux besoins d’une population et les 
évaluer -ETP 

2 UEs obligatoires (6 ECTS) 

N° UE 
Type UE  

et semestre 
Intitulé 

Volume 
horaire 

Coef Modalités d’examen 
Crédits 
ECTS 

Responsables 

ATP224 UE obligatoire 
Semestre 3 

Approches théoriques en 
prévention et promotion de la 

santé (THEOPPS) 

28h 1 Contrôle final 

(Devoir sur table 3 h) 

3 L. Cambon 
Sous réserve 

EVA241 UE obligatoire 
Semestre 4 

Evaluation en promotion de la 
santé 

24h 1 Contrôle continu  3 C. Decroix / 

I. Raymond 

 
 

BCC 8. Conduire des projets et communiquer - ETP 
2 UEs obligatoires (6 ECTS) 

N° UE 
Type UE  

et semestre 
Intitulé 

Volume 
horaire 

Coef Modalités d’examen 
Crédits 
ECTS 

Responsables 

CPP231 UE obligatoire 
Semestre 3 

Conduite de projet en promotion 
de la santé 

24h 1 Contrôle continu  3 JP. Guichané 

COM232 UE obligatoire 
Semestre 3 

Communication en promotion de 
la santé 

30h 1 Contrôle continu (50%) et 
épreuve finale  

QCM de 1h (50%) 

3 I. Montagni 

 
 
 

BCC 9. Intervenir et coordonner en Éducation Thérapeutique du patient 
5 UEs obligatoires (15 ECTS) 

N° UE 
Type UE  

et semestre 
Intitulé 

Volume 
horaire 

Coef Modalités d’examen 
Crédits 
ECTS 

Responsables 

CTP251 UE obligatoire 
Semestre 4 

Coordination territoriale et 
Parcours de soins du patient  

30h 1 Contrôle continu 
(devoir maison à 

rendre) 

3 JM. Delavaud 

VMC252 UE obligatoire 
Semestre 4 

Vivre avec une maladie 
chronique 

24h 1 Contrôle continu  3 M. Koleck 

INT253 UE obligatoire 
Semestre 4 

Intervenir en ETP 24h 1 Contrôle continu (dossier 
+ présentation 50%) + 

contrôle final épreuve écrite 
2h (50%) 

3 R. Salamon 

TPE254 UE obligatoire 
Semestre 4 

Travailler avec les patients en 
ETP 

24h 1 Contrôle continu  3 I. Raymond 

OCP255 UE obligatoire 
Semestre 4 

Organisation et coordination 
des programmes 

/Modalités de réalisation des 
actions d’ETP 

24h 1 Contrôle continu  3  

M. Albouy 
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M2 PROMS Orientation Education thérapeutique du patient (ETP) 

BCC 10. Mettre en pratique les compétences et les connaissances dans un contexte professionnel - 
ETP 

2 UEs obligatoires + 1 UE optionnelle (27 ECTS) 

N° UE 
Type UE  

et semestre 
Intitulé 

Volume 
horaire 

Coef Modalités d’examen 
Crédits 
ECTS 

Responsables 

STG303 UE obligatoire 
Semestre 4 

Stage de 16 semaines en 
promotion de la santé en éducation 

thérapeutique du patient et 
soutenance de mémoire 

 7 Mémoire (50%) + 
Soutenance (50%) 

21 R. Salamon/ 
I. Raymond 

ADM301 UE obligatoire 
Semestre 4 

Accompagnement de mémoires 
en ETP 

24h 1 Contrôle continu 3 R. Salamon 

INP225 UE optionnelle 
Semestre 4 

Les interventions numériques en 
promotion de la santé 

24h 1 Contrôle continu 
(travaux de groupe) 

3 O. Aromatario 

PSS222 UE optionnelle 
Semestre 4 

Prévention promotion de la santé 
en milieu de soins 

30h 1 Contrôle continu 
(devoir maison) 

3 F. Alla 

RPS244 UE optionnelle 
Semestre 4 

Recherche en promotion de la 
santé 

30h 1 Contrôle continu (devoir 
maison à rendre) 

3 F. Alla 

FSP101 UE optionnelle 
Semestre 4 
(obligatoire 

pour les 
étudiants 

n’ayant pas 
validé un M1 

de Santé 
Publique 

Fondamentaux en santé publique 30h 1 Contrôle final 
(QCM – 1h) 

3 F. Alla 

DPT242 
* 

UE optionnelle 
Semestre 3 

Démarche probante et transfert 
de connaissances 

28h 1 Contrôle final (épreuve 
écrite sur table 2h) 

3 L. Cambon 
Sous réserve 

ENQ*243 
* 

UE optionnelle 
Semestre 3 

Analyse de données d’enquête 
qualitative ou mixte 

25h 1 Contrôle continu 
 

3 J. Martin-
Fernandez 

 UE optionnelle 
Semestre 4 

UE d’ouverture 
Au choix parmi les UE proposées 
par l’Université de Bordeaux dans 
la limite de compatibilité d’emploi 

du temps 

 1  3  

*UE proposée en présentiel dans l’orientation DS du Master 2 PROMS.  
 
90 heures d’Etudes et de Recherche sont également réparties tout au long de l’année universitaire 
pour permettre des travaux de groupe en autonomie.  
 
  


